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En ce début d’année, c’est déjà 
la troisième fois que je me livre 
à l’exercice de l’Edito, alors que 

s’approche à grands pas le mi-mandat. 
La vie municipale est trépidante et 
passionnante. On ne s’ennuie pas. 
L’écriture d’un édito, c’est se retrouver 
seul devant une page blanche, marquer 
un temps d’arrêt, prendre du recul sur 
l’année écoulée pour faire l’inventaire 
des actions réalisées et repartir de plus 
belle pour écrire une nouvelle page 
dans le grand livre de l’histoire de notre 
commune.

En 2022, comme prévu, même si ce 
fut avec un peu de retard, les travaux 
d’aménagement du giratoire des Moulins 
au pied du rocher ont pris fin. Le résultat 
est attendu pour ce prochain printemps, 
espérons que l’année caniculaire que 
nous avons vécue ne nous ait pas 
joué un mauvais tour. Le bois de la 
Boriette, lieu de promenade apprécié 
des Aiguilhais, mais pas seulement, a 
fait l’objet de travaux de sécurisation 
importants avec le tronçonnage et 
l’enlèvement d’une quarantaine d’arbres 
morts menaçant de tomber. Les agents 
techniques de la commune ont entrepris 
en cette fin d’année le remplacement du 
grillage fortement endommagé par la 
chute d’arbres et séparant ce domaine 
communal de la propriété voisine. Les 
façades de la mairie ont retrouvé une 
nouvelle jeunesse avec la fin de la mise 
en peinture des fenêtres avec un très joli 
bleu Provence qui nous avait été imposé 
par les services de l’Architecte des 
Bâtiments de France, pour un résultat, 
il faut bien l’avouer, plutôt réussi. Suite 
à des éboulements sur le site du Rocher 
et de la Chapelle Saint-Michel, des 
travaux de purge et de confortement 
non prévus ont été entrepris en urgence 
en début d’année avant le démarrage 
de la saison touristique. 

Côté voiries, l’éclairage public du 
haut du chemin de la Boriette a été 
complété avec l’implantation de trois 
nouveaux candélabres pour sécuriser 
les déplacements des jeunes d’Aiguilhe, 
mais aussi de Polignac, qui montent 
prendre leur bus au carrefour avec la 
route de la Plaine de Rome. L’enrobé 
de l’Impasse Jules Vallès a été refait, 
ainsi que la rue des Jardins. Toujours au 
registre des voiries, étant régulièrement 
interpellé au sujet de la sécurité 
routière et de la vitesse excessive sur 
le territoire communal, deux écluses 
(rétrécissements de chaussée) ont été 
réalisées Chemin des Cités et Chemin 
de Jalavoux pour contraindre les 
automobilistes à réduire la vitesse de 
leur véhicule dans leur course effrénée. 
Ce n’est qu’un début, une réflexion 
est en cours pour mettre en “zone 30” 
l’ensemble des voiries du coteau. Nos 
anciens chemins desservant par le 
passé les chambées cultivées ne sont 
pas adaptés de par leur étroitesse à 
des flux de circulation toujours plus 
importants, et ne sont pas propices à 

une cohabitation sécurisée et apaisée 
des différents modes de déplacement, 
en particulier les modes “doux” (piétons, 
cyclistes). C’est ce même souci de 
sécurité qui a conduit à prolonger le 
“brise-essieu”, trop souvent évité par 
certains véhicules, devant la crèche et 
l’école. 
S’il peut y avoir dans cette rétrospective 
de la vie municipale non exhaustive 
des motifs de contentement, il y a 
aussi des inquiétudes. Depuis quelques 
années, les effectifs de notre école sont 
en baisse continue et c’est une petite 
cinquantaine d’élèves seulement qui a 
fait sa rentrée en septembre. Pourtant 
depuis janvier 2017, la commune a mis 
à disposition des services de l’Education 
Nationale et des enseignants un 
bâtiment flambant neuf que beaucoup 
nous envie sur le bassin du Puy. Dans 
ce domaine, la commune poursuit ses 
efforts et veille au quotidien à assurer 
la continuité des services municipaux de 
cantine et de garderie, assurés par nos 
agents communaux, et qui sont seuls 
de son ressort.

Un autre motif d’inquiétude, c’est sans 
nul doute la situation économique de 
notre pays et l’inflation galopante qui 
rend tout plus cher, énergies, matériaux, 
travaux, pour les ménages, et bien 
évidemment aussi pour les communes. 
Dans ce contexte, les investissements 
pourraient en pâtir et des choix seront à 
faire à l’avenir. Toutefois notre situation 
financière saine et notre capacité de 
financement sauvegardée à ce jour, 
couplée à la recherche et à l’obtention 
de financements de partenaires que 
sont l’Etat, la Région, le Département, 
et l’Europe, nous permettront de mener 
à bien les projets enclenchés sans 
accroître la fiscalité locale cette fois-ci 
encore.
Ainsi en 2023, les travaux démarrés en 
novembre d’intégration de la maison, 
sise 21 rue du Rocher, au site du 
Rocher et la Chapelle Saint-Michel se 
poursuivront avec comme objectif de 
disposer d’installations opérationnelles 
pour la nouvelle saison touristique, un 
véritable challenge dans le contexte 
actuel. Le nouvel accueil permettra de 
recevoir les visiteurs en toute sécurité à 
l’intérieur des locaux, particulièrement 
les jours de forte affluence. Ce sera, 
reconnaissons-le, plus en adéquation 
avec un nouveau titre de 4ème Monument 
Préféré des Français, décroché en 
septembre dernier pour la deuxième 
fois après celui de 2014 – que ceux qui 
ont voté pour, en soit ici remerciés. Si 
le Rocher et sa Chapelle font l’objet de 
toute notre attention, n’oublions pas 
que l’activité touristique et surtout les 
revenus, qu’ils génèrent, constituent 
la deuxième source de recettes de la 
commune après les revenus fiscaux. Ils 
peuvent représenter jusqu’à la moitié 
de la capacité d’autofinancement brute 
de la commune.
Autre chantier à venir celui qui concerne 
la Maison des Associations, qui a pris 
place en 2017 dans l’ancienne école dans 
le prolongement de la salle polyvalente. 
Elle fera l’objet de travaux importants 

conformément à nos engagements, plus 
sûrement à partir du second semestre. 
Une extension ossature bois permettant 
le stockage de tout le matériel entreposé 
sera bâtie dans le prolongement du 
bâtiment existant et l’intérieur sera 
rénové en intégralité. La commune 
reconnaît et accompagne l’action des 
associations aiguilhaises et de leurs 
membres bénévoles qui offrent aux 
habitants des moments de rencontre, 
de convivialité et des animations tout 
au long de l’année. Les activités en 
seront forcément perturbées sur les 
deux prochaines années, mais le jeu 
en vaut la chandelle pour ceux qui 
s’investissent au quotidien pour faire 
vivre la commune et pour qu’elle ne 
soit pas qu’une simple cité-dortoir de sa 
voisine.

Enfin, 2023 sera Année de Recensement 
pour Aiguilhe, comme tous les cinq ans, 
six cette fois-ci pour cause de pandémie 
Covid. La commune perd régulièrement 
des habitants depuis plusieurs années 
déjà. Aussi je vous invite à répondre 
avec rigueur et enthousiasme à vos 
obligations dans ce domaine et à faire 
le meilleur accueil en janvier et février 
aux quatre personnes que nous avons 
recrutées pour assurer ce travail 
nécessaire et vital pour la commune en 
liaison avec les secrétaires de mairie. 
Le niveau de population légale de la 
commune a des conséquences sur 
beaucoup de dossiers communaux, à 
commencer par les dotations de l’Etat. 
Un des moyens simple et rapide de 
remplir son devoir en la matière est de 
répondre par Internet. D’ores et déjà un 
grand merci à ceux qui sont équipés et 
qui le pourront. 
Concernant Internet, la nouvelle 
année verra l’arrivée du nouveau 
site de la commune. Les personnels 
administratifs de la commune ont 
travaillé d’arrache-pied en fin d’année 
pour adapter cet outil nécessaire à la 
communication de la commune. Je suis 
convaincu que vous y trouverez tous les 
renseignements nécessaires sur la vie 
municipale, communale et pour faciliter 
vos démarches.

Pour finir, l’an dernier à la même époque, 
j’appelais de mes vœux que nous 
puissions vivre une année “normale”, 
après un début de mandat difficile pour 
cause de pandémie. C’était un vœu 
pieux, la guerre en Ukraine, l’inflation 
galopante sont passées par là. 
Mais qu’est-ce qu’une année normale ? 
Finalement en matière de vie municipale, 
comme dans la vie, tout court, la vie 
EST… tout simplement, avec ses hauts 
et ses bas, et ses impondérables. 
Mais vous pouvez compter sur moi, 
compter sur nous avec toute l’équipe 
municipale, aux premiers rangs 
desquels les Adjoints, pour toujours agir 
pour, et dans l’intérêt de la commune.

Très belle Année 2023 à tous !
N’oublions pas que tout est à 

écrire. Cette nouvelle année sera 
aussi ce que nous en ferons pour 

nous, et pour les Autres !

Edito

Daniel Joubert
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À QUOI SERT LE RECENSEMENT ?

Le recensement permet de déterminer la population offi cielle de 
la commune. De ces chiffres découle la participation de l’Etat à 
son budget (dotation globale de fonctionnement). Du nombre 
d’habitants dépendent également le nombre d’élus au conseil 
municipal, le nombre de pharmacies……
Le recensement permet aussi de connaître les caractéristiques 
de la population : âge, profession, moyens de transport, 
conditions de logement…, afi n d’ajuster l’action publique locale 
aux besoins des populations. 
Il aide également les professionnels à mieux connaître leurs 
marchés et leurs clients, et les associations leur public, 
permettant ainsi de mieux répondre aux besoins de la 
population.

Votre participation, rendue obligatoire par la loi, est 
essentielle et représente un véritable acte civique et citoyen.

La commune d’Aiguilhe a recruté 4 agents recenseurs.

COMMENT SE PASSE LE RECENSEMENT ?

Début Janvier 2023, les agents recenseurs déposeront dans les 
boîtes aux lettres un courrier d’information.

Entre le 19 Janvier et le 25 Février 2023, les agents recenseurs 
munis de leur carte offi cielle se présenteront aux domiciles à 
recenser, où ils remettront soit :

• les documents nécessaires pour répondre au recensement par 
internet sur le site :
www.le-recensement-et-moi.fr (site gratuit)
• les questionnaires papier concernant le logement à recenser et 
les personnes qui y résident.
• pour l’enquête 2023, les agents recenseurs pourront 
déposer, durant les deux premiers jours la notice internet 
sans rencontrer les habitants et en donnant une date 
limite de réponse sur celle-ci.

Vos informations personnelles sont protégées car les 
questionnaires restent confi dentiels et seront remis à l’INSEE 
pour établir des statistiques rigoureusement anonymes, 
conformément aux lois qui protègent la vie privée.
Toutes les personnes ayant accès aux questionnaires sont tenues 
au secret professionnel.
Les résultats du recensement de la population sont consultables 
sur le site de l’INSEE en indiquant le code INSEE de la commune 
qui est le 83129.

La municipalité vous remercie par avance de l’accueil qui 
sera réservé aux agents recenseurs.

2023, année de Recensement

 

ROMANE FRAISSE Romane FRAISSE Mathilde CUOQ Stéphane PLANÇON Nadia MACHABERT
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FONCTIONNEMENT 2022
Le prévisionnel de la section de fonctionnement s’équilibre à 1 090 
445 € en dépenses et en recettes, en augmentation de 8% avec 
un prélèvement de 334 654 € pour la section d’investissement.
En baisse continue depuis plusieurs années, encore -11,5% 
cette année, la dotation globale de fonctionnement de 
l’Etat (59 521 €) représente à peine 5,5% des recettes de 
la commune.
La reprise de l’activité touristique après deux années 
diffi ciles pour ce secteur de l’économie altiligérienne permet 
heureusement d’envisager une hausse de 35% de la 
redevance collectée auprès de l’exploitant de l’Espace 
Saint-Michel, 2ème ressource d’Aiguilhe après la fi scalité 
locale.

INVESTISSEMENT 2022 – PERSPECTIVES 2023
En 2022, les investissements s’établissent à 960 596 € en 
recettes et dépenses. 
Comme prévu, les travaux d’extension de l’Espace Saint-
Michel par l’intégration au site de la maison sise 21 rue 
du Rocher, qui jouxte les escaliers historiques d’accès à la 
chapelle, ont débuté au quatrième trimestre, et ce même 
si les conséquences de la situation internationale et le niveau 
d’infl ation élevé ont fortement renchéri le coût initial de ce 
projet. Le permis de construire des travaux d’extension/
rénovation de la Maison des Associations devrait être 
déposé dès le début 2023. Il pourraient commencer au 
second semestre de cette nouvelle année, peut-être avant.

Finances de la commune
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Le compte administratif 2021 a dégagé un excédent de fonctionnement de 268 256,40 € (+9% par rapport à 2020).
Compte tenu du report de l’excédent antérieur de 108 500 €, le résultat à affecter a été de 376 756,40 €. A fi n 2021, la 
capacité de désendettement de la commune est quasi-stable à 2,5 ans contre 3 ans à fi n 2020.
Pour ce qui est des investissements, le résultat comptable 2021 est de - 43 328,20 €, mais prévu, compte tenu du différé de 
versement du solde des subventions attendues pour les travaux d’extension du bâtiment des services techniques. Toutefois la 
reprise de résultat bénéfi ciaire de l’exercice précédent de 159 043,91 permet de reporter la somme de 115 715,71 € en 
excédent à la section d’investissement 2022.



Travaux et réalisations

ECLUSES POUR RALENTIR LA VITESSE CHEMIN DES CITES ET CHEMIN DE JALAVOUX 

MAISON RUE DU ROCHER :
début des travaux 

extension Espace St-Michel. 

ABATTAGE D’ARBRES MORTS BOIS DE LA 

BORIETTE ET REFECTION DU GRILLAGE 

QUI LONGE LA PROPRIETE VOISINE.

STOCKAGE SEL DE DENEIGNEMENT
VERS LES LOCAUX TECHNIQUES
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ABATTAGE D’ARBRES MORTS BOIS DE LA 

BORIETTE ET REFECTION DU GRILLAGE 
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SECURISATION DU ROCHER 

REFECTION ENROBES IMPASSE 
JULES VALLES

RECONSTRUCTION DU MUR QUI LONGE LE 
CHEMIN DU GARAMPOU

REALISATION PAR NOS AGENTS 
TECHNIQUES 
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Les projets 2021 ayant été quelque 
peu perturbés par notre amie COVID, 
l’année 2022 s’en trouva fort bien 
pourvue…
Trois grands thèmes ont été abordés, 
par l’équipe des bénévoles, et grâce à 
l’aide précieuse de la bibliothèque de 
prêt de Haute - Loire.

MARS – AVRIL : 
LE JARDIN : Par une belle exposition 
(prêtée par la BDHL), nous invitions, 
nos lecteurs à découvrir la malle aux 
secrets du jardinage réussi...
Un petit carré de jardin, sorti de 
l’imagination de Jordi et Jacques, 
amoureux du travail manuel,  accueillait 
nos visiteurs….jusqu’à sa destruction au 
mois de juillet par quelques vandales 
désœuvrés !!
Nous avons même mis en application 
les conseils de jardiniers avisés, 
en plantant en hommage à Michèle 
Girodet, ancienne bibliothécaire, trop 
tôt disparue, un sorbier qui bientôt 
ombragera l’espace extérieur de nos 
locaux.
Le 1er avril, nous nous régalâmes d’un 
spectacle offert par la Mairie d’Aiguilhe, 
Elisabeth Paugam et Hervé Marcillat 
dans « Le jardin à moustaches », 
nous firent découvrir quelques belles 
pépites légumineuses ou florales de la 
littérature française.
MAI – JUIN :
CARNETS DE VOYAGES : Là aussi 
tout commença par une exposition 
de la bibliothèque de prêt. Carnets de 
voyage richement décorés, livres de 
pays lointains - ou tout proche - nous 
invitant au dépaysement.
Atelier bricolage, avec Brigitte et voilà 
que chacun repart avec son petit carnet 
de voyage, personnel. Ne s’arrêtant 
pas en si bon chemin, Brigitte et ses 
«  petites mains », proposèrent le 
même exercice aux enfants de l’école, 
qui repartirent, ravis, avec leurs petits 
calepins… 

Pour la mise en couleurs des carnets, 
nous avons même eu droit à une 
initiation à l’aquarelle par Véronique.
Il ne nous reste plus qu’à prévoir, 
pourquoi-pas, avec ceux qui le 
souhaitent, une expo des réalisations 
de chacun.
Une sortie au «  Rendez-vous du 
Carnet de Voyage », le 18 novembre 
à Clermont-Ferrand vient joliment 
clore ce thème.

Mais, au fait, marions le jardin et le 
voyage…et nous obtenons « le fabuleux 
voyage de la petite graine, qui ne voulait 
pas dire son nom »… Sorti tout droit 
de l’imagination fertile de Véronique, 
ce conte mis en scène par le «collectif 
biblio », et soutenu musicalement par 
les flûtes de Jean-Pierre, fût présenté 
aux classes de l’école La Coustette. 
Grand succès, et belle satisfaction :
on a pu le faire ! 

NOVEMBRE – DÉCEMBRE :
LE CHOCOLAT : Noël approche… période 
gourmande s’il en est ! Pourquoi pas 
se faire plaisir.., plein de livres avec 
l’histoire du cacao, les bienfaits du 
cacao….et même des recettes au cacao, 
plein de recettes au chocolat… d’où 
l’envie qui nous prit de faire un atelier 
de confection de…chocolats ! 

Il faut rajouter à ces moments 
particuliers, LE QUOTIDIEN DE LA 
BIBLIOTHÈQUE :
- les lectures aux enfants de l’école de 
La coustette, qui ont eu lieu de janvier 
à fin juin, tous les 15 jours les mardis 
et vendredis, merci aux animatrices 
bénévoles, (nous recrutons).
Nouveauté  dans la coopération avec 
l’école : depuis le mois de septembre, 
Jean-Claude a mis en place avec la 
classe de CM un atelier d’écriture, qui 
se déroule les mardis, sur 12 séances. 
- les permanences des mardis et 
vendredis de 16h à 18h, où nous 
accueillons avec plaisir nos fidèles 
lecteurs, n’hésitez pas, il y a plein de 
livres qui vous attendent… et c’est 
gratuit.
- les rendez-vous avec la bibliothèque 
départementale pour les échanges et 
choix de livres (faites nous part de vos 
envies de lectures…)

Bibliothèque municipale

8 L’équipe des bénévoles. 
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• En 2022, 35 enfants ont fréquenté 
la micro-crèche dont 13 enfants 
domiciliés sur la commune d’Aiguilhe

• Les Auxiliaires de soins Lucette, 
Sandra, Céline, Elia et Mélissa 
accompagnent au quotidien les enfants 
dans leur développement et sont 
toujours dirigées par Agnès ALLART.

• Cette année Giulia et Quentin ont pu 
bénéfi cier de la passerelle avec l’école 
de la Coustette

• L’équipe éducative a pu terminer sa 
formation sur la Langue des Signes 
(commencée en 2019) en septembre 
et a proposé le samedi après-midi 
deux ateliers aux parents désireux de 
découvrir cette approche. 

6 Mamans ont participé aux ateliers !

• Les enfants se sont rendus à la Ferme 
Bel Air, en bus … à la rencontre des 
animaux ! Une riche expérience qui 
sera renouvelée au printemps 2023.

• Ils ont aussi pu profi ter des fêtes 
du roi de l’Oiseau en découvrant les 
chevaliers arpentant les rues de la 
vieille ville ! Ils vont également dès 
que possible à la bibliothèque du Puy 
en Velay, sur inscription, écouter les 
histoires des ateliers « Bébé lecteur » 
; sans oublier une matinée Ô 5 Sens à 
Brives Charensac et une promenade en 
petit train touristique cet été!

• Au-delà d’un petit déjeuner offert 
aux familles au printemps, l’équipe a 
souhaité les inviter à participer aux 
semaines du goût proposées par la 
CAF. Cette année les parents sont 
venus animer un atelier culinaire, 
au cours d’une matinée, une recette 

gourmande intitulée «A vos papilles !» 
durant les vacances de la Toussaint ! 
Ainsi les papilles se sont émoustillées 
autour de muffi ns aux raisins secs, de 
quiches et de cookies aux pépites de 
chocolat, miam miam ! 

• Les locaux sont toujours partagés 
avec le Relais Petite Enfance, tous 
les mardis matin, et permettent de 
partager des temps de rencontre entre 
assistantes maternelles organisés par 
Coralie MICHEL animatrice au RPE.

• L’association a répondu à l’appel 
d’offre imposé par la CAPEV au titre 
d’une DSP (Délégation de Service 
Public), un appel à concurrence pour 
ce service rendu jusqu’à présent par 
l’association Micro-crèches ADMR 
Agglomération (et regroupant les 3 
micro-crèches de, Chaspinhac, Cussac 
sur Loire et Aiguilhe). Cette DSP sera 
mise en place dès le 1er avril 2023…

Micro-crèche
De fi l en Aiguilhe

Pour toute pré-inscription, vous pouvez joindre 
le Guichet Unique Petite Enfance mis en place par la 

Communauté d’Agglomération au 04 71 02 49 77

Chaque année, l’équipe pédagogique 
de l’école municipale La Coustette 
œuvre main dans la main avec 
l’Association des Parents d’Élèves et 
les élus, pour proposer aux élèves 
quelques événements exceptionnels 
qui viennent accompagner, soutenir 
et rythmer les apprentissages plus 
classiques du programme scolaire. 
Une façon d’élargir leur environnement 
éducatif et culturel.

En 2021-2022, l’accent a été mis sur le 
sport, avec la découverte de différentes 
disciplines, en partenariat avec l’USEP 
et les associations sportives du Puy-en-
Velay. Les petits aiguilhais ont pratiqué 
le tennis, le foot, le vélo, le golf et ont 
suivi un cycle piscine à La Vague. 

L’ensemble de l’école a également 
assisté à une séance de découverte 
des différents agrès de cirque avec le 
Cirque Amar, installé pour quelques 
semaines sur le plateau de Chadrac. 

Pour célébrer le printemps et son 
carnaval, tous les élèves se sont 
déguisés et ont déambulé dans les 
rues d’Aiguilhe en entonnant quelques 
chansons avant de se retrouver, avec 
les familles, autour d’un goûter que les 
élèves avaient préparé. Le chanteur–
bonimenteur Thomas Tettamanzi 
(compagnie La Malle en Cartoon) avait 
été convié pour animer ce moment 
convivial avec son orgue de barbarie.

En fi n d’année, toute l’école est partie 
à la rencontre des animaux de la 
ferme lors d’une sortie à la ferme de 

Babeth. Les enfants de maternelle ont 
également fabriqué quelques belles 
miches de pain, cuites à l’école dans un 
four mobile, grâce à l’intervention de 
l’association Autour d’un four.

L’année 2022-2023 s’annonce tout 
aussi riche avec entre autre un spectacle 
jeune public offert aux familles à Noël, 
un projet de chorale en partenariat 
avec l’Atelier des Arts. De quoi en ravir 
quelques-uns.

Retour sur l’année scolaire 2021-2022
APE Ecole La Coustette

découvrir cette approche. 
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Faire le bilan des activités d’Aiguilhe-
Animation est toujours enrichissant, 
mais souvent un peu long...

Alors, citons quand même le 
nettoyage de la Borne, le 5 Mars, 
les Théâtritudes du 19 Mars (René 
Isidore Raconte par la compagnie 
Latitud), le Printemps de la Borne 
avec de nombreuses collaborations 
(APE, École, AAPPMA, REN, Ligue 
de l’enseignement..), la sortie 
découverte du 26 Juin, ( Musée de 
la machine à vapeur d’Ambert, repas et 

visite de la Jasserie du Coq Noir, château 
de Mons), les 6 Mardis d’Aiguilhe 
qui ont confirmé leur succès et leur 
installation dans le « paysage audio-
visuel altiligérien estival », et bien sûr 
la Foire aux miels et son concours, 
qui a pris des marques spatiales (village 
animé) qu’il faudra faire perdurer.

N’oublions pas la persévérance des 
ouvrières de notre « ruche » locale, 
le Couvige, toujours fidèle et actif, 
notamment pour le Téléthon.

Un bilan étoffé, donc, malgré la COVID, 

auquel il faut rajouter un travail 
souterrain peu visible : le projet sur 
la Mémoire d’Aiguilhe, qui n’a pas 
encore été présenté au public, mais qui 
continue et verra son achèvement très 
probablement en 2023.

Aiguilhe-Animation est donc une 
association active et pleine d’optimisme 
pour l’avenir, ce qui ne l’empêche pas 
de s’interroger sur son action :

• Devrions-nous revenir aux pièces 
successives du début des théâtritudes 
avec « la soupe » en intermède ?

Aiguilhe Animation
APRÈS HIER .. ET AVANT DEMAIN 
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  Une bonne occasion
se présente :

PARTICIPER À 
L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

du 3 FÉVRIER  2023

• Faut-il continuer à nettoyer la Borne ? 
Si oui, comment rendre cette opération 
plus effi cace ?

• Faut-il reconduire la sortie découverte 
annuelle, si oui, où ?

• Quelles autres collaborations et quelle 
« coloration » pourrait-on donner 
au Printemps de la Borne pour qu’il 
devienne un moment de convivialité 
encore plus fort entre les Aiguilhais ? 

• Qui inviter aux Mardis d’Aiguilhe 
pour confi rmer le succès de éditions 
précédentes ?

• Notre célèbre « Foire aux miels » 
doit-elle investir de nouveaux espaces 
et proposer plus qu’un simple achat de 
miels, en se dotant d’animations plus 
marquées ?

Cette petite fi lle sur la photo, si appliquée 
à tailler sa patate pour la soupe des 
Vignards, nous donne une belle image du 
travail intergénérationnel indispensable 
à l’animation de notre commune : 
jeunes et anciens, tous attelés à ces 
perspectives enthousiasmantes et 
citoyennes.
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Cette année ce sont les associations 
d’Aiguilhe avec le soutien de la mairie qui 
ont été chargées de cet évènement.
Une opération brioches a été mise en place 
dans les écoles  des trois communes ainsi 
qu’une journée de rencontre organisée 
par l’USEP avec des jeux, des promenades 
et des défi s sportifs.
Une opération goûter proposée par le Club 
de Tarot d’Aiguilhe, pour ses adhérents, a 
remporté un bon succès.
Le Couvige d’Aiguilhe a mis en vente ses 
créations, d’abord lors de la Foire aux 
miels puis au magasin Super U pendant 
deux jours. Cette opération participe 

grandement à la somme globale versée 
pour le Téléthon.
Une marche et deux parcours fl échés par 
les clubs de Chadrac ont rassemblé plus de 
130 participants avec des ravitaillements 
sur Polignac, Chadrac  et Aiguilhe tenus 
par les associations locales.
Un concert réunissant deux groupes 
altiligériens,  Chucao, musique sud-
américaine et Sky Road, musique 
Irlandaise a ravi une bonne centaine de 
spectateurs.

Enfi n le repas de Dimanche organisé par 
les associations d’Aiguilhe sous la houlette 
de Daniel Perret a permis de rassasier 
160 convives.
Une année riche en évènements, pour 
toutes les générations et tous les goûts 
qui a permis de dégager un bénéfi ce de 
plus de 6 000 €. Tous les participants, 
partenaires et bénévoles peuvent être 
remerciés pour leur générosité et leur 
implication pour cette cause nationale.

ENTENTE AIGUILHE - CHADRAC - POLIGNAC

Téléthon 2022

grandement à la somme globale versée Enfi n le repas de Dimanche organisé par 

Téléthon 2022

Depuis plusieurs années, une entente 
entre les communes d’Aiguilhe, 
Chadrac et  Polignac a été créée afi n 
d’organiser,  en alternance,  l’opération 
Téléthon.
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ENTENTE AIGUILHE - CHADRAC - POLIGNAC

Téléthon 2022

Pour “Autour de Saint Michel 
d’Aiguilhe”, l’année 2022 a 
été marquée par un voyage 
important en Navarre sur les 
terres de San Miguel de Aralar,
monastère tout aussi millénaire que 
la chapelle Saint Michel. Il a été une 
très vraisemblable étape de l’évêque 
Godescalc, initiateur de notre chapelle, 
lors de son déplacement, peu avant 
l’an mille, vers Saint Jacques de 
Compostelle, voyage à l’origine 
du pèlerinage à Saint Jacques de 
Compostelle et de sa composante 
moderne le Chemin de Saint Jacques. 

Lors du voyage aller les participants ont 
visite Saint Bertrand de Comminges 
avant d’être hébergés à Pampelune, 
capitale de la Navarre, dont ils ont 
pu faire une rapide visite juste avant, 
heureusement, les fameux lâchers de 
taureaux. 

Sur le chemin du retour suivant les 
traces de Roland ils ont fait halte à 

Roncevaux, à Saint Jean Pied de Port, 
et ont passé nuit à Salies de Béarn 
avant le lendemain de faire une halte 
roborative à Gaillac, et son terroir 
viticole.

Ce voyage a permis de renforcer 
les liens de l’association avec ses 
partenaires espagnols, catalans et 
navarrais, liens nécessaires à la bonne 
réalisation du projet d’inscription aux 
Itinéraires Culturels de l’Europe du 
Réseau européen des Sites et Chemins 
de Saint Michel dont l’association est 
une composante majeure. 

L’association poursuit sa vocation 
artistique hautement qualitative. Elle 
a accompagné la prestation de deux 
groupes vocaux lyonnais - musique 
profane et sacrée- : Tempus Fugit et 
l’ensemble vocal de l’Ouest Lyonnais et 
du concert annuel de Musique d’été en 
Velay.

Dans le cadre de l’exposition photo 
sur le thème de Saint Michel dont 
l’association est l’instigatrice, une 
équipe rédactionnelle a été créée afi n 
d’élaborer un catalogue destiné à 
accompagner et documenter la visite. 

En 2022, cette exposition a été 
présentée dans les locaux des mairies 
de Chadrac et Auzon.

Cette même équipe rédactionnelle 
a été sollicitée afi n de participer 
à l’élaboration du contenu des 
audioguides actuellement disponibles 
lors de la visite de la chapelle St Michel 
d’Aiguilhe. 

Notre association dont l’essence est de 
connaître, faire connaître et valoriser 
notre belle chapelle, son histoire et 
celle de la commune qui l’héberge 
invite toutes les aiguilhaises et tous 
les aiguilhais, ainsi que leurs amis, 
intéressés par ces sujets tout à la fois, 
culturels, historiques et touristiques 
à les rejoindre afi n de partager sa 
vitalité. 

Le président Philippe Ayat                                                              
Contact 06 73 86 82 89

Association
« Autour de Saint-Michel 

d’Aiguilhe »
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4 février : Assemblée générale du 
Comité.

33 familles ont adhéré au Comité en 
2022.

Reconduction du bureau :
Président : Daniel PERRET,
Vice-Présidente : Eveline SOUVIGNET, 
Trésorière : Séverine SURREL-DEVIDAL, 
Secrétaire : Eveline REYMOND, 
Secrétaire adjointe : Babeth RAVOUX, 
Membres du bureau : Denis BESSE, 
Christiane MENA, Josette ROUSSEL, 
Jeanne SURREL.

6 mars : tripes à la salle polyvalente.
2 services ont été proposés lors de la 
journée tripes, 130 repas ont été servis.

26 au 29 mai : Réception de nos 
amis Charentais.
Après deux années difficiles, nous avons 
enfin eu le plaisir d’accueillir 27 Eguillais 
pour le week end de l’Ascension.
Les retrouvailles ont été chaleureuses 
à l’arrivée, en milieu d’après midi, ce 
jeudi 26 mai.
Un pot d’accueil rafraîchissant suivi 
de la traditionnelle photo, précédait 
l’installation dans les familles 
d’accueil. 

• Vendredi 27 mai : Départ en car pour 
Blesle
Visite du Musée de la Coiffe, présentant 
700 modèles de coiffes, chapeaux et 
costumes du grand Massif Central, de 
la fin du XVIIIème siècle au début du 
XXème siècle.
Déjeuner au restaurant “La Bougnate”.
Visite guidée du très beau village 
médiéval de Blesle, connu pour son 

patrimoine architectural. 
Retour, en fin d’après midi, dans les 
familles d’accueil.

• Samedi 28 mai : Journée libre . Dîner 
traiteur et soirée dansante à la salle 
polyvalente.

• Dimanche 29 mai : Déjeuner dans 
les familles et départ de nos amis 
Charentais.

10 septembre : soirée dansante 
charentaise.
Cette soirée, maintenue pour son 
succès des années précédentes a  réuni 
160 convives .
Huîtres, moules, (tout droit sorties 
des claires) sans oublier la galette 
charentaise, ont régalé nos papilles.
Merci encore à nos amis Charentais de 
leur aide si précieuse, pour la confection 
de ce repas.
Merci également aux bénévoles du 
Comité de Jumelage d’Aiguilhe pour 
leur participation à la réussite de cette 
soirée.
L’animation musicale était assurée par 
Miss Mélodie.

Foire aux miels et Téléthon
Participation à l’organisation, aux côtés 
des autres associations, de la foire aux 
miels le 2 octobre et du Téléthon les 2, 
3 et 4 décembre.

Dates à retenir pour 2023 : 
• 3  février : Assemblée Générale
• 5  mars : Tripes
• 18 au 21 mai : week end de l’Ascension 
à l’Eguille sur Seudre
• Pique-nique (à définir)
• 9 octobre : soirée dansante 
charentaise.

Nous avons une pensée profondément 
émue pour Christiane CUBIZOLLE 
qui nous a quittés le 14 août dernier. 
Christiane très impliquée dans la vie 
associative de la commune, a œuvré 
pendant de nombreuses années pour 
le Comité de Jumelage, notamment en 
qualité de vice présidente.

Contact :
Président : Daniel PERRET
5 Montée Gouteyron – 43000 AIGUILHE
Tél. 04 71 09 39 84 - 06 77 16 07 82

Comité de Jumelage
Aiguilhe / L’Eguille-sur-Seudre
Bilan de l’année 2022
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Comité de Jumelage
Aiguilhe / L’Eguille-sur-Seudre
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Les membres du club de tarot d’Aiguilhe se réunissent 
avec plaisir dans les locaux de la maison des associations 
d’Aiguilhe trois fois par semaine.

Le mardi après-midi accueille de 14h à 17h dans une 
ambiance récréative et studieuse les débutants et surtout 
les membres peu enclins aux sorties nocturnes. Les soirées 
du mardi plus appliquées, voient se réunir les spécialistes 
du beau jeu et enfi n celles du vendredi soir, plus ludiques, 
l’ensemble des membres, débutants ou confi rmés. Les 
soirées se déroulent de 20h à minuit avec une pause vers 
22h.

Chaque séance a ses spécifi cités, mais chacun est le 
bienvenu quelle que soit la séance pour y apporter son 
expérience et sa convivialité. 

L’année 2022 a vu la reprise des activités de tournoi, 
annuel en mars, ou rencontres du challenge interclubs de 
Haute Loire. Elles seront reconduites en 2023.

Les après-midi du 
mardi et les soirées 
du vendredi s’arrêtent 
en juillet - août, après 
un repas de clôture 
convivial célébrant la fi n 
de saison, les soirées du mardi se poursuivent 
durant l’été pour les inconditionnels.

L’assemblée générale du club qui regroupe cette année 
plus d’une une soixantaine de membres s’est tenue le 
21 Octobre 2022 pour la seconde fois autour de la table 
accueillante du restaurant de l’Escale de Chaspuzac.

Nous accueillerons avec plaisir les Aiguilhaises et Aiguilhais 
ainsi que leurs amis de l’agglomération ponote intéressés 
par ce jeu de cartes combinant mémoire, stratégie et 
réfl exion. Nous les invitons, débutants ou confi rmés, à 
rejoindre ce club vivant et dynamique.

Contact : 0673868289.
Philippe Ayat

Club de Tarot

De même qu’un arbre s’entoure chaque 
année d’un nouvel anneau qui le 
rend plus robuste et plus majestueux 
chaque année qui passe représente 
une nouvelle occasion de croissance. 
• En force
• En sagesse 
• En expérience
Depuis 1977 le Club Saint Michel 
d’Aiguilhe propose à ses membres 
diverses activités hebdomadaires : 
• Marche
• Gym douce
• Coinche 
• Scrabble 

D’autre sorties possibles émaillent 
notre programme annuel.
Cette année 2022 a été marquée par  :
• l’AG
• Le concours de Belote
• Un repas au Mirage (Loudes)
• Une Journée à Renaison avec une 
visite d’une saboterie et un spectacle 
au Cabaret (Elégance Oniric)
• Une conférence sur l’Ukraine
• Un Repas Renaissance pour le Roi de 
l’oiseau (La taverne du caion fuma)
• Un repas à l’Abris (Blavozy)
• Un repas de Noël qui se déroulera au 

ROMULUS
Vous voulez agrandir notre cercle 
n’hésitez pas à nous contacter.
• Eliane : 04-71-09-75-99
• Pierrette : 04-71-02-01-03
• Monique : 04-71-09-62-83

NB : Nous participons par ailleurs 
aux diverses animations des autres 
associations. 

Club St Michel d’Aiguilhe

Coinche

Début du Sabot

Fin du Sabot
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Boule Amicale d’Aiguilhe

Club de foot Aiguilhe

Cette saison 2022/2023 sonne l’heure du renouveau pour le Aiguilhe 
Football Club.
Après 7 ans de bons et loyaux services de la part de Vincent Loiseau, 
c’est Bastien Barrault, éternel joueur du club depuis sa création en 
2003 qui a décidé de reprendre la présidence du club. Bien entouré 
par un groupe de jeunes très motivé, il a pour ambition de créer une 
équipe soudée, en conservant les valeurs du club qui sont les siennes 
à savoir : respect, convivialité et passion.

Le changement est en marche avec pas moins de 12 recrues cette 
saison, une communication active sur les réseaux sociaux et de 
belles manifestations prévues sur la saison avec notamment les 20 
ans du club en juin 2023. 
Nous espérons vous voir nombreux aux abords du stade municipal 
pour encourager nos aiguilhais. Nous remercions grandement la 
mairie pour l’entretien de la pelouse qui est souvent admirée par nos 
visiteurs. Nous sommes vraiment reconnaissants du travail réalisé, 
nous permettant de jouer dans d’excellentes conditions chaque 
week-end. 

Sportivement,
Aiguilhe FC

Avec l’arrivée des beaux jours, les amateurs de pétanque se sont retrouvés sur l’aire de 
jeux située le long des rives de la Borne. 
En juin, nous avons partagé un moment de convivialité autour d’un repas servi au 
restaurant Le Chardon Bleu. 

En septembre, notre concours annuel s’est déroulé sous des conditions météorologiques 
exceptionnelles. Tous les participants ont été récompensés (bons d’achats, casquettes, 
tee-shirts, sacs à dos et coupes).

Merci une nouvelle fois à nos généreux donateurs, l’enseigne SUPER U, le Crédit Agricole, 
le Conseil Général et la commune d’Aiguilhe. 
Pour les personnes désirant s’adonner à ce loisir, les inscriptions se font sur place. 
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Cadre de vie
LES PLANTATIONS

En limite de voie publique, il appartient aux propriétaires 
de procéder à l’entretien de la végétation provenant de leur 
propriété afin qu’elle n’envahisse pas les voies communales : 
débord sur le trottoir, cache de panneaux de signalisation...
La responsabilité du riverain serait engagée en cas d’accident.

LE BRUIT

Le bruit excessif est sanctionné de jour comme de nuit. Ceci 
concerne tout bruit provenant de téléviseur, radio, véhicule, 
animaux (aboiements intempestifs).
Les travaux de bricolage et de jardinage réalisés par des 
particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils de forte intensité 
sonore tels que tondeuse à gazon, tronçonneuse, perceuse, 
raboteuse, scie mécanique... sont réglementés.
Ils ne peuvent être effectués que :

• les jours ouvrables de 8 h 30 à 12 h 00 et de 14 h 00 à 19 h 30
• les samedis de 9 h 00 à 12 h 00 et de 15 h 00 à 19 h 00
• les dimanches et jours fériés de 10 h 00 à 12 h 00.

DIVAGATION DES ANIMAUX

La divagation des chiens, des chats, les nuisances sonores 
provoquées par les aboiements, les déjections (des sacs 
ont été installés dans le bourg) sont autant de sources de 
mécontentement de certains de nos concitoyens. Les chiens 
doivent être tenus en laisse sur la voie publique.

BRULAGE DES DECHETS

Tout brûlage à l’air libre (ordures ménagères, pneumatiques, 
huiles de vidanges, etc...) y compris les déchets verts 
(éléments issus de tontes de pelouse, taille de haies et 
d’arbustes, résidus d’élagage, etc...) est strictement 
interdit.
Le compostage reste la pratique la plus écologique et la 
plus économique :
la Communauté d’Agglomération peut vous aider 
gratuitement dans la mise en place du compostage. D’autre 
part, les déchets verts peuvent être déposés gratuitement 
en déchèterie.

Une déclaration préalable de travaux (DP) est exigée pour 
toutes constructions (hors travaux soumis à permis de 
construire) telles que :

• Véranda, exhaussement du sol, création de pièce 
supplémentaire,
• Création ou modification de portes, fenêtres, toiture, 
vélux...
•  Installation pompe à chaleur,
• Changement de volets, portail, clôtures, mur...
• Transformation d’un garage en pièce d’habitation,
• Ravalement de façade,
• Piscine (cf. PLU)
• Création de construction, notamment abri, garage, 
carport...
• Création d’une terrasse,
• Installation de panneaux solaires...
 
Les travaux doivent respecter les dispositions du Plan Local 
d’Urbanisme (PLU) que vous pouvez consulter sur le site 
de la mairie www.aiguilhe.fr    

TRAVAUX : DECLARATION PREALABLE
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Pêle-mêle vie locale
Tournage de 
l’émission
« le monument 
préféré des 
Français »

Une année 2022, qui, peu à peu, revient 
à la normale avec une fréquentation 
touristique qui a battu son plein, 
notamment durant l’été. 
Les journées de canicule n’étant pas 
propices à l’ascension des 268 marches, 
nous avons quand même pu atteindre 
près de 32 000 visiteurs sur les mois de 
juillet et août. 
Avec une ouverture au 15 mars et une 
fermeture au 15 novembre ce sont 66670 
touristes accueillis. 
Les vacances de noël devraient nous 
emmener près des 70 000 entrées. 
De nombreuses campagnes publicitaires 
ont été conduites par le gestionnaire
SEM CAP TOURISME 43 : 
Reportages sur les chaînes TV comme 
TF1, sur les radios RMC, France Bleue….
Pour la seconde fois, participation à 
l’émission « le monument préféré des 
français » avec un classement à la 4ème

place. 
NOUVEAUTE 2022 : Découvrir la visite 
avec des audioguides.

Fréquentation touristique de
l’espace Saint-Michel

Repas de fi n d’année du CCAS
Commémorations

Armistice du 8 mai 1945

LE 13 NOVEMBRE 2022 à la salle polyvalente 
Un moment fort apprécié de tous. 

Armistice 
du 11 novembre 1918

Retrouvez-nous sur aiguilhe.fr avec un nouveau 
site internet, plus dynamique, plus complet. 
Ce site a été réalisé par nos 2 secrétaires de 
mairie, avec l’aide de l’entreprise CAMPUS 26. 
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Retrouvez-nous sur aiguilhe.fr avec un nouveau 

Ce site a été réalisé par nos 2 secrétaires de 
mairie, avec l’aide de l’entreprise CAMPUS 26. 

Site Internet
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Armistice 
du 11 novembre 1918

Rédaction, diffusion : Mairie d’Aiguilhe.

Réalisation :                    Imm. Interconsulaire - 16 Bd Bertrand - 43000 Le Puy-en-Velay

• Tél. 04 71 09 77 85. Dépôt légal : à parution. Imprimé sur papier recyclé.
Reproduction interdite. L’éditeur décline toute responsabilité pouvant résulter des erreurs ou omissions 

qui, malgré les soins apportés à la rédaction, auraient pu se produire.

l OUVERTURE DE LA MAIRIE

Lundi et mercredi de 9h à 12h et de 14h à 16h
• Mardi, jeudi et vendredi de 9h à 12h

Tél. 04 71 09 03 83 • www.aiguilhe.fr • mail : mairie@aiguilhe.fr

Informations diverses

●  Rocher St-Michel - www.rochersaintmichel.fr
- Informations touristiques : 04 71 09 50 03

●  Bibliothèque : mardi et vendredi de 16h à 18h

● CCAS : 04 71 09 03 83
● Ecole : 04 71 02 73 34 
● Crèche : (Communauté aglomération) 04 71 02 49 77
●  Portage repas : - CCAS Le Puy : 04 71 07 01 30
- ADMR, 13 rue Pierre et Marie Curie à Chadrac, 04 71 09 26 31.
●  Urgence Sécurité Gaz : 0 800 47 33 33
● SAMU : 15   ● Pompiers : 18
● Commissariat du Puy : 17
● Direction de l’Eau et de l’Assainissement de la Communauté 
d’Agglomération : En cas de problème en dehors des horaires 
d’ouverture de bureau :  06 75 23 37 13 - 06 75 23 37 12
De plus, La DEA vous informe de la mise en place d’ILLIWAP - Station 
Direction de L’eau - DEA afi n d’informer nos abonnés d’éventuels 
perturbations.

●   Assistante sociale :
Madame CHAPUIS
Permanences : tous les lundis de 9h à 12h et tous les jeudis de 9h 
à 12h à la Maison des Solidarités du Puy au 10 rue de vienne

`

Naissances

Etat civil

Mariages

Décès

DELHAYE Nina ...................... 8 septembre
EL HAFSOUNI Lyam  ...................... 14 juin
GAZYEV Adam ......................... 13 octobre
GENIER Léa .................................... 5 août
JANUEL ROTHIER Matéo ................ 5 mars
LECLERCQ Émeline ..................  16 novembre
MIALON Elia ................................. 8 juillet
NAVARRO Clémence ................... 27 juillet
PASCAL Alessio .................. 19 septembre
ROUDON Meïlie .............................. 18 juin
ROUX MARTINEZ Y MANZANO Jade ...17 avril
SALÜN Emilio ................................ 19 avril
TAVAUD COURT Charly ......... 2 septembre
TOUSSAINT Marcel ............. 20 septembre
BOUAZZA JOUFFRE Kaïs Marco .................
............................................ 25 novembre

BREUIL Lilian
et ANDREU Clémentine  ...........29 octobre
DELAMARE Frédéric
et HAON Carmen ...........................18 juin
FORESTIER Jean-Marie
et DUMAS Martine ..........................  7 mai
JULLIEN Cosma
et HENDRICKX Jade ..............  6 août 2022 
NAVARRO Vincent
et ALLIGIER Sophie ....................30 juillet
ORIOL Thibault
et MONBERNIER Audrey ............ 1er juillet
ROSQUIN Joëlle
et ANGLARET Xavier ......................5 mars
ROUDON Fabien
et EXBRAYAT Carole .....................13 août

AL HAJ FADIL Sobhya  ......... 20 novembre
ANGLARET Françoise
née HUSSON ............................... 8 janvier
ASSIMACOPOULOS Alexandra
née STAUROPOULOS .................... 15 août
CHAPEL Simone .........................19 février
CHANEAC Jeannine ................... 31 janvier
DANTHONY ROMEUF Odette
née VALETTE ........................ 3 septembre
DUSSAUD Fernand ................... 10 octobre
FRANCO Isabelle ..................... 31 octobre
MICHEL Jean ................................ 16 août
PASTOR Norbert .................. 23 novembre
SACHETTEVOLA Maurice ..... 22 septembre
TALON Odette
née NICAISE ....................................... 1er août
TOUZET Georges .................. 29 novembre
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«69 fournisseurs locaux»

«Plus de mille références de produits»

SUPER U AIGUILHE
1 Chemin de Jalavoux

43000 AIGUILHE

Carrelage sols et murs - Neuf et rénovation - Dalles sur plots 

06 10 63 06 14
43000 AIGUILHE - email : d.fav@wanadoo.fr

11 boulevard de Cluny
43000 LE PUY EN VELAY

04 71 01 41 41

Au coeur des infrastructures

d’énergie de la Haute-Loire

475, rue de Chassende 43000 Le Puy-en-Velay
Tél : 04 71 09 06 63 - Fax : 04 71 09 54 73 - www.egev.fr

L’EXPÉRIENCE DU SUR MESURE
CONCEPTION
FABRICATION

BOIS - ALUMINIUM - PVC

MENUISERIES EXTÉRIEURES

MENUISERIES INTÉRIEURES

AGENCEMENTS EXTÉRIEURS

PLIAGES TÔLES

www.menuiseriechapuis.fr
04 71 04 55 12
contact@menuiseriechapuis.fr
Chemin de Farnier - 43000 Le Puy en Velay

Rejoignez Chapuis Menuiserie sur pour suivre notre actualité !

POSE


